
 

  

Communiqué du Conseil de la Concurrence relatif au projet de concentration 

économique concernant la prise de contrôle exclusif des sociétés « Akkim Yapı 

Kimyasalları Sanayi ve Ticaret Anonim Şirketi », « Akde Kimya Sanayi ve 

Ticaret Anonim Şirketi », «Akfix Kimya Lojistik Hizmetleri Limited Şirketi » et 

« Akkim Europe S.R.L. » par la société « Sika AG ».  

  

Conformément à l’article 13 de la loi n°104-12 relative à la liberté des prix et de la 

concurrence et l’article 10 du décret n° 2-14-652 pris pour son application,  tels qu’ils ont 

été modifiés et complétés, le Conseil de la Concurrence met à la disposition du public le « 

résumé de l’opération » ci-dessous, contenant les renseignements communiqués par les 

parties.  

Ces informations ont été élaborées par les parties notifiantes, qui en sont seules 

responsables. Les renseignements inexacts ou dénaturés qui y figureraient ne préjugent 

nullement de la position du Conseil de la concurrence sur l’opération envisagée.  

La publication de ce communiqué n’atteste pas de la complétude du dossier prévue à 

l’article 9 du décret n°2-14-652 pris pour l’application de la loi n°104-12 sur la liberté des 

prix et de la concurrence tels qu’ils ont été modifiés et complétés. 

 

Noms des entreprises et groupes concernées : 

- L’acquéreur : la société « Sika AG » ; 

- Les cibles : les sociétés « Akkim Yapı Kimyasalları Sanayi ve Ticaret Anonim    Şirketi 

», « Akde Kimya Sanayi ve Ticaret Anonim Şirketi », « Akfix Kimya Lojistik 

Hizmetleri Limited Şirketi » et « Akkim Europe S.R.L. ». 

                                 

Nature de l'opération : 

- Prise de contrôle exclusif. 

Secteurs économiques concernés :  

- Production des produits chimiques destinés au secteur du bâtiment et de l’industrie. 

Délai dans lequel les tiers intéressés sont invités à faire connaître leurs observations : 

- 10 jours à partir de la date de publication du présent communiqué, soit le 25 Mai 

2026. 

  



 

 

 

RESUME NON CONFIDENTIEL DE L’OPERATION FOURNI PAR LES 

PARTIES 

Le Conseil de la Concurrence a reçu la notification d’un projet de concentration économique 

concernant la prise de contrôle exclusif des sociétés « Akkim Yapı Kimyasalları Sanayi ve 

Ticaret Anonim Şirketi », « Akde Kimya Sanayi ve Ticaret Anonim Şirketi », « Akfix 

Kimya Lojistik Hizmetleri Limited Şirketi » et « Akkim Europe S.R.L. » par la société                      

« Sika AG » à travers l’acquisition de l’intégralité du capital social et des droits de vote y 

affèrent. 

« Sika AG » est une société anonyme de droit suisse, cotée à la bourse suisse SIX Swiss 

Exchange, et immatriculée au registre du commerce sous le numéro CHE- 106.919.184, 

dont le siège social est situé à Zugerstrasse 50, 6340 Baar, Suisse.  « Sika AG » est la société 

mère ultime du groupe Sika, un groupe mondialement actif dans le secteur de la chimie de 

spécialité, dont le siège social est situé en Suisse. Au Maroc ladite société est présente par 

sa filiale « Sika Maroc SA » depuis 1999. C’est une société anonyme immatriculée auprès 

du tribunal de commerce de Casablanca sous le numéro 38 313, dont le siège social est situé 

à Z.I. Ouled Saleh – B.P. 191, Bouskoura, 27182 Casablanca. Elle exploite cinq sites de 

production situés à Agadir, Had Soualem, Bouskoura, Tanger et Nador. Elle fabrique et 

commercialise des produits chimiques destinés au secteur de la construction et à l’industrie. 

« Akkim Yapı Kimyasalları Sanayi ve Ticaret Anonim Şirketi » est une société anonyme, 

de droit turc, inscrite au registre du commerce d'Istanbul sous le numéro 457612-0 et dont 

le siège social est situé à Yeşilbayır Mah. Şimşir Sok. n° 22, Arnavutköy, Istanbul. Ladite 

société est spécialisée dans la production et la commercialisation de mastics, d'adhésifs, de 

mousses de polyuréthane, de produits d'étanchéité et d'aérosols. 

« Akde Kimya Sanayi ve Ticaret Anonim Şirketi » est une société anonyme de droit turc 

inscrite au registre du commerce d'Istanbul sous le numéro 762084-0 et dont le siège social 

est situé à Yeşilbayır Mah. Şimşir Sok.n° 20, porte intérieure n° 1, Arnavutköy, Istanbul. 

Ladite société est présente uniquement dans la vente d'adhésifs, de mousses de polyuréthane 

et de produits d'étanchéité.  

« Akfix Kimya Lojistik Hizmetleri Limited Şirketi » est une société par actions de droit 

turc, inscrite au registre du commerce d'Istanbul sous le numéro d'enregistrement 167945-

5 et dont le siège social est situé à Yeşilbayır Mah. Şimşir Sok.n° 20/1, Arnavutköy, 

Istanbul. Elle est spécialisée exclusivement dans la vente de mastics, d'adhésifs, de mousses 

de polyuréthane, de produits d'étanchéité et d'aérosols. 



 

« Akkim Europe S.R.L. » est une société à responsabilité limitée de droit Roumain, inscrite 

au registre du commerce de Ploiesti sous le numéro d'enregistrement J29/2458/2019, 

numéro d'enregistrement unique 36783647, et dont le siège social est situé au 1, rue 

Conului, municipalité de Ploiesti, comté de Prahova, Roumanie. Elle est spécialisée dans la 

production et la commercialisation de mastics, d'adhésifs, de mousses PU, de produits 

d'étanchéité et d'aérosols. 

Fait à Rabat, le 14 mai 2026 

 


